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Haie existante

Arbre existant à maintenir

LEGENDE :

Massif arbustif existant
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Panneau signalétique existant

Borne incendie existante
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Zone boisée existante

Limite d'intervention
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Avaloir existant

EX
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Collecteur EU du projet

Chambre de visite
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Station de pompage
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MAITRE DE L'OUVRAGE

PROVINCE DE BRABANT WALLON - COMMUNE DE GREZ-DOICEAU

Commune de GREZ-DOICEAU / 5ème DIVISION NETHEN / 

PROFILS EN LONG ET EN TRAVERS

RUE DE WEERT-SAINT-GEORGES

27/08/2021

DOSSIER :

ECHELLES :

MAJ :

21-101

21-101-03_09

NUM. PLAN :

VERIF :
AGI

POUVOIR ADJUDICATEUR

entrepreneurs.   

Les mesures sont reprises à titre indicatif et seront toujours revérifiées sur place par les différents 

Pour toutes les parties concernant la stabilité, se référer aux documents de l'ingénieur. 

AUTEUR DE PROJET

ADJUDICATAIRE

DOSSIER DE PERMIS D'URBANISME

MODIFICATIONS

1:250

SITUATION EXISTANTE ET 

INDICE :

.

I. DATE

B-1390 NETHEN 

Section A N°108a et Section B N°106K, 106g, 107/2 en pleine propriété

ASSAINISSEMENT DE LA NETHEN

CONSTRUCTION DE LA STATION

 D'EPURATION DE NETHEN

ECHELLE : 1/250

ECHELLE GRAPHIQUE

Société Publique de Gestion de l'Eau

B-4130 HONY

de Bron

e-mail : info@debronsprl.be

TEL  : +32 (0)486/52.53.88

Avenue de Nandrin, 7

représentée par M. GILLES Alexandre

B-1400 NIVELLES

in BW scrl intercommunale

e-mail : mtorck@inbw.be

TEL  : +32 (0)67/21.71.11

Rue de la Religion, 10

représentée par M. TORCK Michel

B-5000 NAMUR

e-mail :  info@spge.be

TEL  : +32 (0)81/25.19.30

Avenue de Stassart 14-16

représentée par M. TORCK Michel

B-4141 SPRIMONT

John Cockerill

e-mail : olivier.lahaut@johncockerill.com

TEL  : +32 (0)4/253.22.24

Rue de la légende, 63

représentée par M. LAHAUT Olivier 

B-7134 PERONNES-LEZ-BINCHE

e-mail : emilie.braun@wanty.eu  

TEL  : +32 (0)64/31.12.12

Rue des Mineurs, 25

représentée par Mme BRAUN Emilie

Wanty

Société momentanée

LEVE DE SITUATION REALISE LE 17/12/2017 - REFERENCE CADASTRE : 25070-10098

SITUATION EXISTANTE - REPERAGE DES PROFILS EN LONG ET EN TRAVERS

SITUATION PROJETEE - REPERAGE DES PROFILS EN LONG ET EN TRAVERS

ECHELLE : 1/250

ECHELLE : 1/250

SITUATION EXISTANTE - PROFILS EN LONG ET EN TRAVERS

SITUATION PROJETEE - PROFILS EN LONG ET EN TRAVERS

ECHELLE : 1/250

PROFIL EN LONG AA

PROFIL EN TRAVERS BB

PROFIL EN TRAVERS CC

PROFIL EN TRAVERS DD

PROFIL EN TRAVERS EE

PROFIL EN LONG AA

PROFIL EN TRAVERS BB

PROFIL EN TRAVERS CC

PROFIL EN TRAVERS DD

PROFIL EN TRAVERS EE

SITUATION PROJETEE

Partie du terrain en remblais

Partie du terrain en déblais

LEGENDE


	Feuilles et vues
	21-101-NETHEN_3_PROJET-03


